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PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1263
Arrêté portant déclassement et reclassement de sections de la RN 7 et de la RN 98 dans la 
voirie communale de la ville d’Antibes.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville d’Antibes lors de la réunion du 11 juillet 2005 ;

Considérant que la section de la RN 7 définie ci-après est doublée par la RN 1007 ;

Considérant que la section de la RN 98 définie ci-après n’a pas de vocation départementale ;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Les  sections  de  routes  nationales  désignées  ci-après,  avec  leurs  dépendances  et 
accessoires, et figurées en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, sont 
déclassées de la voirie nationale pour être reclassées dans la voirie communale de la ville 
d’Antibes :

Dénomination Sections déclassées Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 7 19+800
(Barreau d’accès à la 

RN 1007)

23+510
(RN 1007)

3 684

RN 98 19+000
(Limite ouest de la 

commune)

24+100
(Accès Est au port 

d’Antibes)

4 897

ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

ADRESSE POSTALE : 06286 Nice Cedex 3 – STANDARD 04 93 72 20 00
http//www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr



2 / 2

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié 
à la ville d’Antibes.

 

à Nice, le 27 décembre 2005  
                                                        L
e Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie d’Antibes



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1271
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  98  dans  la  voirie 
communale de la ville de Vallauris - Golfe-Juan.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville de Vallauris – Golfe-Juan par lettre du 3 mars 2005 ;

Considérant que la section de la RN 98 définie ci-après n’a pas de vocation départementale;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

 
ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  98  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville de 
Vallauris – Golfe-Juan :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 98 17+000
(RN 7)

19+000
(Limite communale)

1 841

ARTICLE 2 :  La gestion et l’entretien du passage inférieur dit « pont de l’Aube » feront l’objet d’une 
convention avec le département des Alpes-Maritimes. 
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ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de Vallauris – Golfe-Juan et au département des Alpes-Maritimes.

 

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Vallauris- Golffe-Juan.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1270
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  98  dans  la  voirie 
communale de la ville de St Laurent – du - Var.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu la délibération de la ville de St Laurent – du - Var du 28 avril 2005 ;

Vu l’avis du conseil général des Alpes-Maritimes du 15 juin 2005 ;

Considérant que la section de la RN 98 définie ci-après n’a pas de vocation départementale;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  98  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville de 
St Laurent – du - Var :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 98 34+000
(Limite communale)

35+400
(Bretelle RD 118 b)

1 270
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ARTICLE 2 :   Les  dispositifs  de  contrôle  -  sanction  automatique  des  vitesses,  à  l’exception  des 
ouvrages associés (panneaux de signalisation), installés sur la RN 98 ,  au PR 34+619, 
sens ouest – est, et au PR 34+696, sens est – ouest, ne font pas partie des accessoires 
déclassés. 
Une convention sera conclue entre l’État et la ville  pour la gestion et la maintenance de ces 
dispositifs.

ARTICLE 3 :  La gestion et l’entretien du passage inférieur (RD 118 b) dit « passage Moatti » feront 
l’objet d’une convention avec le département des Alpes-Maritimes. 

ARTICLE 4  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de St Laurent - du – Var et au département des Alpes-Maritimes..

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de St Laurent – du - Var.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1269
Arrêté portant  déclassement  et  reclassement  de  sections  des  RN 7  et  98  dans  la  voirie 
communale de la ville de Nice.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu la délibération de la ville de Nice du 16 décembre 2005 ;

Considérant  que  les  sections  des  RN  7  et  98  définies  ci-après  n’ont  pas  de  vocation 
départementale ;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Les  sections  des  routes  nationales  désignées  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurées en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, sont 
déclassées de la voirie nationale pour être reclassées dans la voirie communale de la ville 
de Nice :

Dénomination Sections déclassées Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 7 37+200
(Av. Auguste Maïcon)

46+000
(Place Max Barel)

8 225

RN 98 36+822
(Bretelle RN 202)

38+923 2 097

ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
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présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié 
à la ville de Nice.

 

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Nice.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1268
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  85  dans  la  voirie 
communale de la ville de Mouans-Sartoux.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville de Mouans-Sartoux par lettre du 31 mars 2005 ;

Considérant que la section de la RN 85 définie ci-après est doublée par la RN 1085 – pénétrante 
Cannes-Grasse ;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  85  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville de 
Mouans-Sartoux :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 85 58+600
(limite communale)

60+250
(limite communale)

1 656
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Entre les PR 59+600 et 60+250, la RN 85 étant mitoyenne avec la commune de Mougins, 
seule la partie gauche de l’emprise routière,  située sur  le territoire de la commune de 
Mouans-Sartoux,  est  déclassée  et  reclassée  dans  le  domaine  routier  communal  de 
Mouans-Sartoux.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de Mouans-Sartoux.

 

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Mouans-Sartoux.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1267
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  7  dans  la  voirie 
communale de la ville de Menton.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville de Menton par lettre du 15 mars 2005 ;

Considérant que la section de la RN 7 définie ci-après est doublée par la RN 327 transférée dans le 
domaine public routier départemental ;
 
Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  7  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville de 
Menton :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 7 75+815
(RN 327)

76+629
(Frontière italienne)

805
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ARTICLE 2 : La station de comptage permanent situé sur la RN 7, au PR 76+620, ne fait pas partie des 
accessoires déclassés. Sa gestion et son entretien seront assurés par le département des 
Alpes-Maritimes. A cette fin une convention sera conclue entre le département et la ville de 
Menton.  

ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de Menton et au département des Alpes-Maritimes.

 

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Menton.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1266
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  85  dans  la  voirie 
communale de la ville du Cannet.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville du Cannet par lettre du 6 avril 2005 ;

Considérant que la section de la RN 85 définie ci-après n’a pas de vocation départementale;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

 
ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  85  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires, et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville du 
Cannet :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 85 64+800
(limite communale)

67+570
(limite communale)

2 764
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ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
notifié à la ville du Cannet.

 

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie du Cannet.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 12 65
Arrêté  portant  déclassement  et  reclassement  d’une  section  de  la  RN  85  dans  la  voirie 
communale de la ville de Grasse.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’avis de la ville de Grasse lors de la réunion du 11 juillet 2005;

Considérant que la section de la RN 85 définie ci-après est doublée par la RN 1085 – pénétrante 
Cannes - Grasse;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  La  section  de  la  route  nationale  85  désignée  ci-après,  avec  ses  dépendances  et 
accessoires et figurée en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, est 
déclassée de la voirie nationale pour être reclassée dans la voirie communale de la ville de 
Grasse :

Dénomination Section déclassée Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 85 53+000
(RD 2562)

58+600
(Limite communale)

5 549
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ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de Grasse.

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY
,

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Grasse.



PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE
 L’ÉQUIPEMENT DES ALPES-MARITIMES

ARRÊTÉ N° 2005 1264
Arrêté portant déclassement et reclassement de sections des RN 7, 85 et 98 dans la voirie 
communale de la ville de Cannes.

LE PRÉFET DES ALPES-MARITIMES
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le code général des communes ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 18;

Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2005 portant constatation du transfert de routes nationales au 
conseil général des Alpes-Maritimes ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 juillet 2003 portant déclassement et reclassement de sections des RN 7, 
85 et 98 à Cannes ;

Vu l’avis de la ville de Cannes par lettres du 7 avril 2005 et du 12 septembre 2005 ;

Considérant  que  les  sections  des  RN  7,  85  et  98  définies  ci-après  n’ont  pas  de  vocation 
départementale ;

Sur proposition du directeur départemental de l’Équipement des Alpes-Maritimes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Les  sections  des  routes  nationales  désignées  ci-après,  avec  leurs  dépendances  et 
accessoires, et figurées en vert sur le plan au 1/110 000è annexé au présent arrêté, sont 
déclassées de la voirie nationale pour être reclassées dans la voirie communale de la ville 
de Cannes :
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Dénomination Sections déclassées Longueur approximative
PR origine PR extrémité en mètres

RN 7 6+950
(limite communale)

11+210 5 390

14+000 16+000
(limite communale)

2 632

RN 85 67+570
(limite communale)

68+820 1 232

RN 98 10+650
(limite communale)

15+275 4 653

ARTICLE 2  : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’Équipement et les 
administrations intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à 
la ville de Cannes.

à Nice, le 27 décembre 2005 
Le Préfet des Alpes-Maritimes,

Pour le Préfet
Le Sous-Préfet de Nice-Montagne

Signé

Jean-Charles GERAY

Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et publication du présent 
arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux.

Nota : le plan peut être consulté à la direction départementale de l’Équipement des Alpes-Maritimes 
et à la mairie de Cannes.
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